
Le 02 Juillet 2003

Le Coran par lui-même

Le Coran est le livre de base de l’Islam.
Une chose essentielle est à bien comprendre de prime abord : d’après la tradition musulmane (et le Coran lui-même),
ce livre est la parole même d’Allah, la transcription en arabe d’un “ livre-source ” qui se trouve près du Très-Haut. Il est
transmis par l’Ange Gabriel (Djibril) à Mohamed qui ne fait que le répéter mot pour mot, alors qu’autour de lui des
scribes écrivent au fur et à mesure ce qui sort de la bouche du prophète. Il n’y a qu’une seule version (arabe) officielle
du Coran. 

Ceci est fondamental, et implique que celui qui lit le Coran doit le considérer de la même façon que si c’était Allah
lui-même qui lui prononçait directement ces paroles. 

Ainsi, tout ce que dit le Coran est vrai et a de l’importance (Allah ne parle pas avec légèreté). De plus, la traduction
exacte en d’autres langues que l’arabe est considérée comme impossible (on ne peut que “ traduire le sens de ses
versets ”). Il est vrai que certains concepts ont des connotations différentes en arabe et en français (« musulman, Islam,
esclave, anges gardiens, martyrs »,... ). Cependant, il ne faut pas exagérer ce trait : l’arabe est la langue de millions de
personnes qui se comprennent et que chacun peut apprendre au même titre que toute langue étrangère. Il y a des mots
pour dire chien, chat, donner, combat… comme dans toute langue. 

La présente étude a pour but de relever certaines citations du Coran (avec des références précises), regroupées autour
de 16 thèmes. Chacun peut vérifier lui-même, dans la « traduction » qu’il souhaite. Les parties citées sont souvent
celles qui contrastent le plus avec les « valeurs occidentales ».

On pourrait légitimement douter de l’objectivité d’une telle étude et dire que seules les citations « discutables » du Coran
ont été répertoriées. Pour aller plus loin, on peut bien sûr lire tout le Coran. Si on n’a pas le temps, on peut s’amuser à
ceci : ouvrir le Coran à une page au hasard, et lire les dix pages qui viennent. Il est quasiment impossible de ne pas
tomber sur un passage « discutable ». Ces passages se retrouvent partout. 
Pourtant, ceux qui sont le plus attachés au « politiquement correct » ne feront sans doute même pas cette démarche : il
n’est de pire aveugle que celui qui ne veut pas voir. 
Cette étude n’est bien sûr pas dirigée contre qui que ce soit, en particulier les musulmans. Elle veut juste montrer le «
fossé culturel » entre de larges parties du Coran et les valeurs de la civilisation occidentale, sans porter de jugement de
valeur, laissé au lecteur. Mais, dans le dialogue entre les civilisations, on ne pourra faire l’impasse d’une « clarification »
sur le texte et surtout sur le statut du Coran. 

L’étude repose sur la seule lecture du Coran, indépendamment des autres textes de l’Islam, qui n’ont pas ce statut de “
parole même d’Allah ”. N’ont donc pas été pris en compte : les Hadiths (ce que le prophète aurait dit), la Charia (loi
islamique), et tous les aspects historiques ou structurels (manières dont l’Islam s’est imposé, rôle des Imams et leurs
Fatwas-interprétations, les Califes...). 

En pratique, le Coran se présente sous la forme d’un livre qui se lit de la dernière à la première page, séparé en 114
sourates (chapitres), classées par taille de la plus longue à la plus courte. Exception : la première sourate n’a que 7
versets (ayats), mais c’est le texte des cinq prières quotidiennes du Musulman. 

Il n’y a donc pas d’ordre logique ni historique. Seul l’aspect pré ou post-hégirique est mentionné (pour mémoire, l’hégire
est l’année zéro des musulmans, date de la fuite du prophète à Médine). 

Page 1/19    © POLEMIA http://www.polemia.com

http://www.polemia.com
http://www.polemia.com


Quelques mots utiles (qui apparaissent dans les citations) : 

-	Islam: soumission à Allah, et donc à la Révélation coranique. 

-	Musulman: celui qui est soumis. 

-	Esclave/serviteur (‘abd): à ne pas toujours prendre au sens actuel. Entre dans la composition de nombreux prénoms
(‘abdallah, ‘abdelkader, ...). En arabe, les gens = ‘abad Allah (les Serviteurs d’Allah). Le mot ‘abd n’est d’ailleurs pas le
seul pour désigner les esclaves (on utilise aussi mamelouk). 

-	Salât: prière rituelle, à dire cinq fois par jour. 

-	Zakat: aumône religieuse (sorte de dîme), qui est un acte d’adoration. 

-	Mahr: sorte de dote donnée par le mari à sa femme, et qu’il ne peut reprendre. 

EXTRAITS DE LA PREFACE DE L’EDITION ETUDIEE

Il s’agit de l’édition des Presses du Complexe du Roi Fahd (Arabie Saoudite), an 1410 de l’Hégire, édition destinée à
l’Occident (d’où se « traduction » en français). 

Extraits de la préface : 
“ Comme le Saint Coran a été un Livre inaltéré et révélé par le Tout-Sage, le Très-Digne de louange, son application
stricte et intégrale procure au fidèle la dignité dans ce monde et la félicité dans l’Au-delà (...)

Il incombe à celui qui envisage l’étude du Saint Coran de comprendre certaines réalités, à savoir que le Coran n’est pas
l’œuvre d’un être humain qui traite d’un sujet bien déterminé. C’est plutôt le Livre d’Allah qui englobe des questions très
variées (...) 
Le Coran est la parole incréée d’Allah, révélée à Son Messager Mohamed, et destinée à tous les humains (...)
Le Coran se reconnaît par ses caractères d’universalité et de perfection (...) Le Coran est une Constitution Suprême qui
organise la vie - tant spirituelle que temporelle - des Musulmans (...)
Nous sommes persuadés que, quelles que soient les circonstances, le Coran, parole d’Allah par excellence, ne subira
aucune altération, malgré les multiples tentatives qui eurent lieu. 
Le Coran est par essence miraculeux et inimitable, tant au point de vue du fond qu’au point de vue de la forme. C’est la
parole incréée d’Allah, révélée à Son Messager Mohamed. (...). Chaque terme dans la langue du Coran a un certain
poids, chaque voyelle a sa raison d’être et le simple fait d’omettre une voyelle peut être lourd de conséquences. ”

QUELQUES CARACTERISTIQUES GÉNÉRALES : 

A) De nombreuses références au Jugement dernier et de descriptions du Paradis et de l’Enfer. 
Le Coran insiste sur quelques points, dont celui du « dernier jour ». Tous seront jugés et répartis entre Paradis et Enfer.
Le Purgatoire n’existe pas. Le Coran répète à de nombreuses reprises que celui qui ne se soumet pas ( = ne devient
pas musulman) finira en Enfer. Le ton est souvent impératif, comme un dernier avertissement, et c’est justement une
caractéristique du Coran : l’ultime appel à la conversion, avant la Fin des Temps. Nombreuses descriptions du Paradis
et de l’Enfer. Le Paradis : ruisseaux, jardins ombragés, boissons délicieuses, fruits appétissants, jeunes hommes pour
servir, jeunes et belles femmes. L’Enfer : feu, nourritures amères, tortures diverses à en mourir mais sans jamais
mourir... 
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B) Un péché fondamental : donner à Allah des “ associés ” (polythéisme, Trinité...). 
Face aux idolâtres, le Coran dénonce à de nombreuses reprises ceux qui donnent des « associés » à Allah, qui prient
un autre que lui, qui attribuent un pouvoir créateur à d’autres que lui.  Au nombre de ces « associateurs » se trouvent
les Chrétiens, à cause de la Trinité. Ce péché (d’association) est un des plus graves (le plus grave ?) et conduit à la
damnation. Ainsi, d’après le Coran, tout Chrétien, croyant à la Trinité, commet ce péché qui mène en Enfer. 

C) Un livre à vocation universelle. 
Le Coran se veut un livre à vocation universelle, sur lequel seront jugés tous les hommes. Pourtant, le Coran s’adresse
plutôt aux hommes (et non aux femmes), et parfois même aux seuls Arabes. Les versets concernant les femmes sont
en fait principalement les consignes données aux hommes sur la manière de s’occuper de leurs épouses. Le Coran le
dit lui-même : il a été révélé en langue arabe, pour le peuple arabe, dernier à recevoir la Révélation. D’autres peuples
avant eux l’avaient reçue. Et rejetée. En quelque sorte, la dernière Révélation d’Allah  pour convertir le monde. Un peu
comme si Allah disait aux disciples de Mohamed : je vous donne ce livre parfait, complet et définitif pour que soient
convertis tous les hommes et toutes les femmes du monde. 

D) Les sentiments que le Coran peut faire naître. 
Le dernier peuple choisi, qui a reçu ce Livre, en ressent donc une grande fierté, voire de l’orgueil. Le Coran fait
également appel à des sentiments plus concrets, par exemple dans les délices du Paradis, les butins à gagner ou la vie
matrimoniale autorisée. On sent l’influence du désert quand il décrit la venue de la pluie, les arbres du Paradis ou de
l’Enfer, des miracles avec une chamelle …

E) Comment Allah est présenté. 
Dans le Coran, Allah est d’une part : jaloux, exigent, prompt à la colère, vindicatif ; et d’autre part “ paternel ” :
miséricordieux, juste, apte au pardon, rétributeur... Parfois, comme dans l’Ancien Testament, Allah exige, et menace.
Mais ici, il ne cherche guère à aider ou appeler à la conversion ; au contraire, il dit même empêcher certains de se
convertir, en mettant un voile devant les yeux et les oreilles pour qu’ils n’entendent pas la Révélation. 

F) Comment le Prophète est présenté. 

Le Coran parle peu de la vie de Mohamed. Seules quelques allusions donnent lieu à des renvois explicatifs et
permettent de connaître le prophète. Chacun peut trouver ailleurs des informations sur son histoire, sa vie matrimoniale,
sa vie de chef de guerre et chef politique. Le Coran expose une grande difficulté de Mohamed. Beaucoup lui reprochent
l’absence de miracle. Il réagit (ou plutôt le Coran réagit) de manière un peu contradictoire. D’une part, il dit qu’il n’y a
pas besoin de miracle car la foi suffit (les miracles de ses prédécesseurs n’ont pas réussi à convertir le monde : ils sont
donc inutiles.) D’autre part, il cite la nature, son existence et sa beauté comme preuve évidente, comme miracle
permanent. Enfin, les quelques miracles présentés sont peu probants, car invisibles ou sans témoin (visite de Jérusalem
en une nuit, aide de l’armée musulmane par des Anges, conversion de Djinns à l’Islam, ...). En tout cas, ces quelques “
miracles ” ne suffisent manifestement pas à calmer ceux qui  réclament continuellement des preuves, des miracles plus
concrets. Comme le montrent l’histoire et le Coran lui-même, c’est finalement souvent par les armes que l’Islam
s’imposa. 

G) Tout vient d’Allah. 
Pour le Coran, c’est Allah qui a donné des montures (chevaux, chameaux …) aux hommes, des vaisseaux (36/42), des
armures (21/80), etc ... Jamais le Coran n’attribue à l’homme une trouvaille, une invention, une création. Tout vient
d’Allah. On trouve pourtant parfois une parole en faveur des savants. Mais l’interprétation est ambiguë : s’agit-il des
religieux (qui « savent » la religion) ou des scientifiques ? L’Islam actuel a adopté une interprétation globale sur ce point
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: ce sont les deux catégories à la fois. 

H) Les titres des Sourates ( = chapitres). 
Les Sourates n’avaient à l’origine pas de titres. Ils furent ajoutés pour permettre d’apprendre plus efficacement le Coran.
On ne doit pas y chercher un résumé de la Sourate. Pour certains, il s’agit même tout simplement de la première ou des
deux premières lettres arabes de la Sourate, sans avoir un sens particulier. 

I) Références à la Bible (Talmud, Evangiles...), aux Prophètes. 

Le Coran évoque de nombreuses références bibliques, principalement l’Ancien Testament, avec de nombreuses
répétitions. Evoqués par exemple : Abraham, Noé, Moïse, Jonas, David, Marie et Issa (Jésus). Il n’y a pas une
concordance parfaite entre le Coran et les autres livres. L’explication est simple, dans la tradition coranique. La Bible
actuelle (au sens large) est une copie non fidèle du Livre initial. Elle a été modifiée, plus ou moins volontairement. C’est
justement un des rôles du Coran (grâce à la manière directe dont il a été transmis) de corriger les erreurs. En cas de
divergence, il ne faut donc pas voir de contradiction, ni dire “ le Coran ne peut être parfait puisqu’il dit que la Bible
contient ceci alors que c’est faux ”, puisqu’il ne s’agit pas du même livre. Le Coran veut corriger les erreurs, faire des
mises au point, et décrire avec exactitude les événements passés. Un peu dans une certaine mesure comme le
Nouveau Testament par rapport à l’Ancien, à la différence près que les Evangiles n’ont pas vocation à être pris à la
lettre uniquement, mais aussi (surtout ?) dans leur esprit, et dans une tradition constante d’interprétation. 

J) Nombreuses répétitions, redites, ou même incantations. 
Les thèmes présentés dans la seconde partie de cette étude sont ceux que le Coran aborde le plus souvent. Certains
passages ressemblent à des incantations. Domaines cités le plus souvent : le Jugement dernier (et le Paradis, l’Enfer),
les Qualificatifs d’Allah, les injonctions aux mécréants, les réponses aux demandes de miracles, les récits bibliques. 

K) Volonté de “ preuves scientifiques ”.
Une des “ preuves ” de la véracité coranique est qu’il contient des éléments que seule la science moderne a pu
connaître : sur la création de la terre, l’existence de l’atome (par une interprétation délicate). Certains parlent même de
l’annonce de possibilité de vie extra-terrestre. Sans entrer dans le débat sur la validité de ces arguments, remarquons
au moins deux domaines où le Coran fait des erreurs : le vol des oiseaux (suspendus dans le ciel sans rien qui les
retient sinon la volonté d’Allah), et la procréation (où seul l’homme/le mâle apporte sa gamète, la femme/la femelle
n’apportant que le lieu où cette gamète se développe). 
L) Pour les Chrétiens. 
La lecture du Coran fait connaître une partie essentielle de l’Islam. Elle rejoint également certains points du
Christianisme. Par exemple : Dieu unique pour tous les hommes, avenir éternel qui se joue dans une période finie
(courte vie sur terre), virginité de Marie, existence des Anges et de Satan (Iblis ou Shaitan), Jugement dernier (“ il y aura
des pleurs et des grincements de dents ”), combat contre l’hypocrisie (« même si les hommes ne savent pas, Dieu lui
sait ce que vous faîtes »), honnêteté dans le commerce, antilibéralisme philosophique…

M) Complément concernant l’Islam et le monde musulman contemporains. 

Donnons un exemple pour montrer la place du Coran et de son statut particulier de « parole incréée », même dans le
monde musulman contemporain et officiel. Le Coran est tellement incontournable que les Etats et les Institutions
musulmans prennent des distances avec la référence pourtant si commune : la Déclaration des droits de l’homme (sous
ses différentes formes). En particulier, toutes ces Déclarations « universelles » (France, UE, ONU, …) rejettent les
discriminations fondées sur la religion. 

Or, de son côté, en 1981, le conseil islamique pour l’Europe a rendu publique une Déclaration universelle des droits de

Page 4/19    © POLEMIA http://www.polemia.com

http://www.polemia.com
http://www.polemia.com


l’homme en Islam. Tous les droits énumérés y sont soumis à une norme supérieure, la Charia. De plus, dans les
discriminations proscrites n’est pas mentionnée la religion. Les droits reconnus aux non musulmans sont ceux de la
dhimmitude (tutelle), donc sans égalité avec les musulmans. La déclaration mentionne également que « tout musulman
a le droit et le devoir de refuser d’obéir à tout ordre contraire à la Loi, et de combattre contre l’oppression, même si cela
conduit à contester la plus haute autorité de l’Etat ». 
De même, en 1990, l’Organisation de la Conférence islamique (OCI, association mondiale officielle des Etats
musulmans) a publié sa propre Déclaration. Là aussi, tous les droits énumérés se rattachent à la Loi islamique (art 24),
source unique à laquelle le texte invite à se référer pour tout complément ou clarification (art 25). Entre autres, le texte
admet les condamnations à mort, les mutilations (amputations) prévues par la Loi (art 2). L’article 10 mentionne que «
toute pression ou sollicitation pour amener un individu à abjurer l’Islam est illicite ». 

PAR THEME, QUELQUES VERSETS

1. LE CORAN
6	38	(...) Nous n’avons rien omis d’écrire dans le Livre (...)

11	1	(...) C’est un Livre dont les versets sont parfaits en style et en sens (...)

18	1	Louange à Allah qui a fait descendre sur Son serviteur (‘abd) le Livre, et n’y a point introduit de tortuosité
(ambiguïté). 

26	192 	Ce Coran-ci, c’est le Seigneur de l’Univers qui l’a fait descendre

 	193  et l’Esprit fidèle (Gabriel) est descendu avec cela

	194  sur ton cœur pour que tu sois du nombre des avertisseurs

	195	en une langue arabe très claire

	196	Et ceci était déjà mentionné dans les écrits des anciens

	197 	N’est-ce pas pour eux un signe que les savants des enfants d’Israël le sachent

	198	Si nous l’avions fait descendre sur quelqu’un des Non-Arabes, 
	199	et que celui-ci le leur eut récité, ils n’y auraient pas cru. 

33	62	Telle était la loi établie par Allah envers ceux qui ont vécu auparavant et tu ne trouveras pas de changement dans
la loi d’Allah. 

39	28	Un Coran en langue arabe, dénué de tortuosité, afin qu’ils soient pieux ! 

41	40	Ceux qui dénaturent le sens de Nos versets ne Nous échapperont pas (...)

	42	Le faux ne l’atteint ni par devant ni par derrière. 

	44	Si Nous en avions fait un Coran en une langue autre que l’arabe, ils auraient dit :  “ Pourquoi ses versets n’ont-ils
pas été exposés clairement ? Quoi ? Un Coran non arabe et un Messager arabe ? ” (...)
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45	2 	La révélation du Livre émane d’Allah, le Puissant, le Sage (idem en 46 /2) 
11	Ceci (le Coran) est un guide. Et ceux qui récusent les versets de leur Seigneur auront le supplice d’un châtiment
douloureux. 

46	12 	Et avant lui, il y avait le Livre de Moïse, comme guide et comme miséricorde. Et ceci est un livre confirmateur, en
langue arabe, pour avertir ceux qui font du tort et pour faire la bonne annonce aux bienfaiteurs. 

48	23 	Telle est la règle d’Allah appliquée aux générations passées, et tu ne trouveras jamais de changement à la règle
d’Allah

75	16 +	Ne remue pas ta langue (ô Mohamed) pour hâter sa récitation : son rassemblement (dans ton cœur et sa
fixation dans ta mémoire) Nous incombent, ainsi que la façon de le réciter. Quand donc Nous le récitons, suis sa
récitation. A Nous ensuite incombera son explication. 

98	2	Un messager, de la part d’Allah, qui leur récite des pages purifiées. 

	3	dans lesquelles se trouvent des prescriptions d’une rectitude parfaite. 

2. LE PROPHETE

4	80	Quiconque obéit au Messager obéit certainement à Allah (...) Nous ne t’avons pas envoyé à eux comme gardien. 

33	6 	Le prophète a plus de droits sur les croyants qu’ils n’en ont sur eux-mêmes.
	36	Il n’appartient pas à un croyant ou une croyante, une fois qu’Allah et Son messager ont décidé d’une chose, d’avoir
encore le choix dans leur façon d’agir.
	40	Mohamed n’a jamais été le père d’un de vos hommes, mais le messager d’Allah et le dernier des prophètes. 

	45	O Prophète ! Nous t’avons envoyé pour être témoin, annonciateur, avertisseur.
	50	O Prophète ! Nous t’avons rendu licites tes épouses, à qui tu as donné leur mahr, ce que tu as possédé légalement
parmi les captives (esclaves) qu’Allah t’a destinées, les filles de ton oncle paternel, les filles de tes tantes paternelles,
les filles de ton oncle maternel, les filles de tes tantes maternelles, celles qui avaient émigré en ta compagnie, ainsi que
toute femme croyante si elle fait don de sa personne au Prophète, pourvu que le Prophète consente à se marier avec
elle: c’est là un privilège pour toi, à l’exclusion des autres croyants. Nous savons certes ce que Nous leur avons imposé
au sujet de leurs épouses et des esclaves qu’ils possèdent, afin qu’il n’y eût donc point de blâme contre toi. 

	51	Tu fais attendre qui tu veux d’entre elles, et tu héberges chez toi qui tu veux. Puis il ne t’est fait aucun grief si tu
invites chez toi l’une de celles que tu avais écartées. Voilà ce qui est le plus propre à les réjouir, à leur éviter tout
chagrin, et à leur faire accepter de bon cœur ce que tu leur as donné à toutes (...)

	52	Il ne t’est plus permis désormais de prendre d’autres femmes, ni de changer d’épouses, même si leur beauté te plaît
; à l’exception des esclaves que tu possèdes (...)

	53	O vous qui croyez ! (...) Et si vous leur demandez (aux femmes du Prophète) quelque objet, demandez-leur derrière
un rideau : c’est plus pur pour vos cœurs et leurs cœurs; vous ne devez pas faire de la peine au Messager d’Allah, ni
jamais vous marier avec ses épouses après lui; ce serait auprès d’Allah un énorme péché. 

47	33	... Obéissez à Allah, obéissez au Messager ... 
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48	29 	Mohamed est le Messager d’Allah. Et ceux qui sont avec lui sont durs envers les mécréants, miséricordieux entre
eux. 
49	2	... N’élevez pas la voix au-dessus de la voix du Prophète, et ne haussez pas le ton en lui parlant, comme vous le
haussez les uns avec les autres, sinon vos œuvres deviendraient vaines sans que vous vous en rendiez compte. 

66	4	Si vous (épouses du Prophète) vous repentez à Allah c’est que vos cœurs ont fléchi. Mais si vous vous soutenez
l’une l’autre contre le Prophète, alors ses alliés seront Allah, Gabriel et les vertueux d’entre les croyants, et les Anges
sont par surcroît son soutien. 

	5	S’il vous répudie, il se peut que son Seigneur lui donne en échange des épouses meilleures que vous, musulmanes,
croyantes, obéissantes, repentantes, adoratrices, jeûneuses, déjà mariées ou vierges. 

3. UN PROBLEME : DES PREUVES ? 

3	183	Ceux-là mêmes qui ont dit : “ Vraiment Allah nous a enjoint de ne pas croire en un messager tant qu’Il ne nous a
pas apporté une offrande que le feu consume. ” Dis : “ Des messagers avant moi vous sont, certes, venus avec des
preuves, et avec ce que vous avez dit. Pourquoi donc les avez-vous tués, si vous êtes véridiques ? ”

7	203	Quand tu ne leur apportes pas de miracle, ils disent :  “ Pourquoi ne l’inventes-tu pas ? (le Coran) ” Dis:  “ Je ne
fais que suivre ce qui m’est révélé de mon Seigneur. Ces versets coraniques sont des preuves illuminantes venant de
votre Seigneur, un guide et une grâce pour les gens qui croient ”.

17	95	Dis : “ S’il y avait sur terre des Anges marchant tranquillement, nous aurions certes fait descendre sur eux du ciel
un Ange-Messager ”

24	44	Allah fait alterner le jour et la nuit. Il y a là un sujet de réflexion pour ceux qui ont des yeux. 

26	7	N’ont-ils pas observé la terre, combien Nous y avons fait pousser de couples généreux de toute sorte ? 

	8	Voilà bien là une preuve ! Mais la plupart des gens ne croient pas. 

27	86	N’ont-ils pas vu qu’en vérité, Nous avons désigné la nuit pour qu’ils y aient du repos, et le jour pour voir ? Voilà
bien des preuves pour les gens qui croient. 

29	50	Et ils dirent : “ Pourquoi n’a-t-on pas fait descendre sur lui des prodiges de la part de son Seigneur ? ” Dis : “ Les
prodiges sont auprès d’Allah. Moi, je ne suis qu’un avertisseur bien clair. ”

	51	Ne leur suffit-il donc point que Nous ayons fait descendre sur toi le Livre et qu’il leur soit récité ? 

36	33	Une preuve pour eux est la terre morte, à laquelle Nous redonnons la vie, et d’où Nous faisons sortir des grains
dont ils mangent. 

	37	Et une preuve pour eux est la nuit. Nous en écorchons le jour et ils sont alors dans les ténèbres. 

42	32	Et parmi Ses preuves, sont les vaisseaux à travers la mer, semblables à des montagnes. 

	33	S’Il veut, Il calme le vent, et les voilà qui restent immobiles à sa surface. Ce sont certainement là des preuves pour
tout homme endurant et reconnaissant.
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	35	Ceux qui disputent à propos de nos preuves savent bien qu’ils n’ont pas d’échappatoire. 

4. ATTRIBUTS D’ALLAH

1	1	Au nom d’Allah, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux 
3	19	(...) Et quiconque ne croit pas aux signes d’Allah... alors Allah est prompt à demander compte ! 

	178	Que ceux qui n’ont pas cru ne comptent pas que ce délai que Nous leur accordons soit à leur avantage. Si Nous
leur accordons ce délai, c’est seulement pour qu’ils augmentent leurs péchés. Et pour eux un châtiment avilissant. 

4	116	Certes, Allah ne pardonne pas qu’on Lui donne des associés. A part cela, Il pardonne à qui Il veut. 

5	95	Allah a pardonné ce qui s’est passé; mais quiconque récidive, Allah le punira. Allah est Puissant et Détenteur du
pouvoir de punir. 

8	7 	... Allah voulait par Ses paroles faire triompher la vérité et anéantir les mécréants jusqu’au dernier. 

	13 	Allah est certainement dur en punition. 

16	76	Et Allah propose en parabole deux hommes : l’un d’eux est muet, dépourvu de tout pouvoir et totalement à la
charge de son maître ; Quelque lieu que celui-ci l’envoie, il ne rapporte rien de bon ; serait-il l’égal de celui qui ordonne
la justice et qui est sur le droit chemin ? 

24	39	Quant à celui qui a mécru (...), il trouve Allah qui lui règle son compte en entier, car Allah est prompt à compter. 

	43	N’as-tu pas vu qu’Allah pousse les nuages ? Ensuite, Il les réunit et en fait un amas, et tu vois la pluie sortir de Son
sein. 

	46 	Et Allah guide qui il veut vers un droit chemin. 

33	38	Le commandement d’Allah est un décret inéluctable. 

36	30	Hélas pour les esclaves (les humains) ! Jamais il ne leur vient de messager sans qu’ils ne s’en raillent. Ne vois-tu
pas combien de générations avant eux Nous avons fait périr ? 

42	44	Et quiconque Allah égare n’a aucun protecteur après Lui. 

43	36	Et quiconque s’aveugle (et s’écarte) du rappel du Tout Miséricordieux, Nous lui désignons un diable qui devient
son compagnon inséparable. Ils (les diables) détournent certes les hommes du droit chemin, tandis que ceux-ci
s’estiment bien guidés. 

59	22	C’est Lui Allah. Nulle divinité autre que Lui, le Connaisseur de l’Invisible comme du visible. C’est lui le Tout
Miséricordieux, le Très Miséricordieux. 

	23	C’est Lui, Allah. Nulle divinité autre que Lui: Le Souverain, Le Pur, L’Apaisant, Le Rassurant, Le Prédominant, Le
Tout Puissant, Le Contraignant, L’Orgueilleux (...)

63	11	... Et Allah est Parfaitement Connaisseur de ce que vous faîtes. 
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5. LE BON MUSULMAN

2	177	La bonté pieuse ne consiste pas à tourner vos visages vers le Levant ou le Couchant. Mais la bonté pieuse est de
croire en Allah, au Jour Dernier, aux Anges, au Livre et aux prophètes, de donner de son bien, quelqu’amour qu’on en
ait, aux proches, aux orphelins, aux nécessiteux, aux voyageurs indigents et à ceux qui demandent l’aide et pour délier
les jougs, d’accomplir la Salât et d’acquitter la Zakat. Et ceux qui remplissent leurs engagements lorsqu’ils se sont
engagés, ceux qui sont endurants dans la misère, la maladie et quand les combats font rage, le voilà les véridiques et
les voilà les vrais pieux ! 

	217	... ceux qui parmi vous abjureront leur religion et mourront infidèles, vaines seront pour eux leurs actions dans la
vie immédiate et future (...)

	238	Soyez assidus aux Salats et surtout la Salât médiane. 

3	19	Certes, la religion acceptée d’Allah, c’est l’Islam. Ceux auxquels le Livre a été apporté ne se sont disputés, par
agressivité entre eux, qu’après avoir reçu la science (le Coran). Et quiconque ne croit pas aux signes d’Allah... alors
Allah est prompt à demander compte ! 
24	51	La seule parole des croyants, quand on les appelle vers Allah et Son messager, pour que celui-ci juge parmi eux,
est : “ Nous avons entendu et nous avons obéi ”. Et voilà ceux qui réussissent. 

33	36	Il n’appartient pas à un croyant ou une croyante, un fois qu’Allah et Son messager ont décidé d’une chose, d’avoir
encore le choix dans leur façon d’agir. 

42	36	... pour ceux qui ont cru et qui placent leur confiance en leur Seigneur
	37	… qui évitent les péchés les plus graves ainsi que les turpitudes et qui pardonnent après s’être mis en colère

	38	… qui répondent à l’appel de leur Seigneur, accomplissent la Salât, se consultent entre eux à propos de leurs
affaires, dépensent de ce que Nous leur attribuons. 

	39	… et qui, atteints par l’injustice, ripostent. 

49	14	Les Bédouins ont dit : “ Nous avons la foi ”. Dis : “ Vous n’avez pas encore la foi. Dites plutôt : nous nous sommes
simplement soumis, car la foi n’a pas encore pénétré dans vos cœurs. ”

6. LE PARADIS

3	15	(...)  Pour les pieux, il y a auprès de leur Seigneur des jardins sous lesquels coulent les ruisseaux, pour y demeurer
éternellement, et aussi des épouses purifiées, et l’agrément d’Allah. 
37	41	Ceux-là (les élus) auront une rétribution bien connue : 

	42  et plus des fruits, et ils seront honorés, dans les Jardins du délice, sur des lits, face à face. On fera circuler entre
eux une coupe d’eau remplis à une source blanche, savoureuse à boire ; elle n’offusquera point leur raison et ne les
enivrera pas. Et ils auront auprès d’eux des belles aux grands yeux, au regard chaste, semblable au blanc bien
préservé de l’œuf. 
38	50	Les Jardins d’Eden, aux portes ouvertes pour eux, 

	51	où, accoudés, ils demanderont des fruits abondants et des boissons. 

	52	et auprès d’eux seront les belles au regard chaste, toutes du même âge. 
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	53	Voilà ce qui vous est promis pour le Jour des Comptes. 
44	51	Les pieux seront dans une demeure sûre

	52	parmi des jardins et des sources

	53	et ils porteront des vêtements de satin et de brocart et seront placés face à face
54	C’est ainsi ! Et Nous leur donnerons pour épouses des houris aux grands yeux.

47	15	Voici la description du Paradis qui a été promis aux pieux: il y aura là des ruisseaux d’une eau jamais
malodorante, et des ruisseaux d’un lait au goût inaltérable, et des ruisseaux d’un vin délicieux à boire, ainsi que des
ruisseaux d’un miel purifié. Et il y a là, pour eux, des fruits de toute sorte, ainsi qu’un pardon de la part de leur Seigneur
(...)
52	19	“ En récompense de ce que vous faisiez, mangez et buvez en toute sérénité, 
	20	accoudés sur des lits bien rangés ”, et Nous leur ferons épouser des houris aux grands yeux noirs
55	53	Lequel donc de ces bienfaits de votre Seigneur nierez-vous ? 

	54	Ils seront accoudés sur des tapis doublés de brocart, et les fruits des deux jardins seront à leur portée		(55: 	Lequel
donc de ces bienfaits de votre Seigneur nierez-vous ?) 

	56	Ils y trouveront les houris aux regards chastes, qu’avant eux aucun homme ou djinn n’aura déflorées.	(57: 	Lequel
donc de ces bienfaits de votre Seigneur nierez-vous ?) 

	58	Elles seront aussi belles que le rubis et le corail   	(59: 	Lequel donc de ces ....) 

	60	Y a-t-il d’autre récompense pour le bien, que le bien ? (60:		Lequel donc de ...) 

	etc ...
	70	Il y aura des vertueuses et des belles 		(71: 	Lequel ...) 

	72	Des houris cloîtrées dans les tentes		(73: 	Lequel ...) 

	74	qu’avant eux aucun homme ou djinn n’a déflorées		(75: 	Lequel ...) 

	76	Ils seront accoudés sur des coussins verts et des tapis épais et jolis  (77: 	Lequel ...) 

	78	Béni soit le Nom de ton Seigneur, Plein de Majesté et de Munificence ! 
56	11 et plus: 

		Ce sont ceux-là les plus rapprochés d’Allah, dans les Jardins des délices, une multitude d’élus parmi les premières
générations, et un petit nombre parmi les dernières, sur des lits ornés, s’y accoudant et se faisant face. Parmi eux
circuleront des garçons éternellement jeunes, avec des coupes, des aiguières et un verre rempli d’une liqueur de
source, qui ne leur provoquera ni maux de tête ni étourdissement, et des fruits de leur choix, et toute chair d’oiseau
qu’ils désireront.
	22 et plus

		Et ils auront des houris aux yeux grands et beaux, pareilles à des perles en coquille, en récompense pour ce qu’ils
faisaient. 

	35 et plus: 
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C’est Nous qui les avons crées à la perfection, et Nous les avons faites vierges, gracieuses, toutes du même âge, pour
les gens de la droite (les croyants) (...).

78	31 et plus	Pour les pieux ce sera une réussite: jardins et vignes, et des belles aux seins arrondis, d’une égale
jeunesse, et des coupes débordantes. Ils n’y entendront ni futilité ni mensonge. 

7. L’ENFER

14	49 	Et ce jour-là, tu verras les coupables, enchaînés les uns aux autres, leurs tuniques seront de goudron et le feu
couvrira leur visage. 
37	62 +	Est-ce que ceci est meilleur comme séjour, ou l’arbre de Zaqqum (arbre en Enfer dont le fruit amer et
repoussant sert de nourriture aux damnés)
		Nous l’avons assigné en épreuve aux injustes. C’est un arbre qui sort de la fournaise. Ses fruits sont comme des têtes
de diables. Ils (les damnés) doivent certainement en manger et ils doivent s’en remplir le ventre. Ensuite ils auront
par-dessus une mixture d’eau bouillante. Puis leur retour sera vers la Fournaise. 
38	57	Voilà ! Qu’ils y goûtent: eau bouillante et eau purulente, et d’autres punitions du même genre

	84	Allah dit (à Shaitan): En vérité, et c’est la vérité que je dis, J’emplirai certainement l’Enfer de toi et de tous ceux
d’entre eux qui te suivront ”.
40	70	Ceux qui traitent de mensonge le Livre (le Coran) et ce avec quoi Nous avons envoyé Nos Messagers; ils sauront
bientôt, quand, des carcans à leurs cous et avec des chaînes ils seront traînés dans l’eau bouillante; et qu’ensuite ils
brûleront dans le Feu.	
78	21+	L’Enfer demeure aux aguets, refuge pour les transgresseurs. Ils y demeureront pendant des siècles successifs.
Ils n’y goûteront ni fraîcheur ni breuvage, hormis une eau bouillante et un pus comme rétribution équitable.
98	6	Les Infidèles parmi les gens du Livre, ainsi que les Associateurs, iront au feu de l’Enfer, pour y demeurer
éternellement.

8. LES FEMMES

2	223	Vos épouses sont pour vous un champ de labour; allez à votre champ comme vous le voulez et œuvrez pour
vous-même à l’avance

	282	... Faites-en témoigner par deux témoins d’entre vos hommes; et à défaut de deux hommes, un homme et deux
femmes d’entre ceux que vous agréez comme témoin, en sorte que si l’une d’elle s’égare, l’autre puisse lui rappeler.
4	3	... Il est permis d’épouser deux, trois ou quatre, parmi les femmes qui vous plaisent, mais si vous craignez de n’être
pas justes avec celles-ci, alors une seule, ou des esclaves que vous possédez. Cela afin de ne pas faire d’injustice.

	23 	Vous sont interdites vos mères, filles, sœurs, tantes paternelles et maternelles, filles d’un frère et filles d’une sœur,
mères qui vous ont allaités, sœurs de lait, mères de vos femmes, belles-filles sous votre tutelle et issues des femmes
avec qui vous avez consommé le mariage; si le mariage n’a pas été consommé, ceci n’est pas un péché de votre part;
les femmes de vos fils nés de vos reins, de même que deux sœurs (de sang ou de lait), exception faite pour le passé.
Car Allah est Pardonneur et Miséricordieux; (24) et, parmi les femmes, les dames (qui ont un mari), sauf si elles sont
vos esclaves en toute propriété. (...). Puis, de même que vous jouissez d’elles, donnez-leur leur MAHR, comme une
chose due. Il n’y a aucun péché contre vous à ce que vous concluez un accord quelconque entre vous après la fixation
du MAHR. Allah est certes Omniscient et Sage.(25) Et quiconque parmi vous n’a pas les moyens pour épouser des
femmes libres (non esclaves) croyantes, eh bien il peut épouser une femme parmi celles de vos esclaves croyantes.
(...). Et épousez-les avec l’autorisation de leur maître.
34	Les hommes ont autorité sur les femmes, en raison des faveurs qu’Allah accorde à ceux-là sur celles-ci, et aussi à
cause des dépenses qu’ils font de leurs biens. Les femmes vertueuses sont obéissantes, et protègent ce qui doit être
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protégé, pendant l’absence de leurs époux, avec la Protection d’Allah. Et quant à celles dont vous craignez la
désobéissance, exhortez-les, éloignez-vous d’elles dans leurs lits et frappez-les. Si elles arrivent à vous obéir, alors ne
cherchez plus de voie contre elles, car Allah est certes, Haut et Grand.	
129	Vous ne pourrez jamais être équitables entre vos femmes, même si vous en êtes soucieux. Ne vous penchez pas
tout à fait vers l’une d ’elles, au point de laisser l’autre comme en suspens.
24	31	Et dis aux croyantes de baisser leurs regards, de garder leur chasteté, et de ne montrer de leurs atours que ce
qui en paraît et qu’elles rabattent leur voile sur leur poitrine; et qu’elles ne montrent leurs atours qu’à leurs maris, ou à
leurs pères, ou aux pères de leurs maris, ou à leurs fils, ou aux fils de leurs maris, ou à leurs frères, ou aux fils de leurs
frères, ou aux fils de leurs sœurs, ou aux femmes musulmanes, ou aux esclaves qu’elles possèdent, ou aux
domestiques mâles impuissants, ou aux garçons impubères qui ignorent tout des parties cachées des femmes.
33	33	Restez dans vos foyers; et ne vous exhibez pas à la manière des femmes d’avant l’Islam
59	O Prophète ! Dis à tes épouses, à tes filles, et aux femmes des croyants, de ramener sur elles leurs grands voiles:
elles en seront plus vite reconnues et éviteront d’être offensées.
70 30	... et n’ont de rapports qu’avec leurs épouses ou les esclaves qu’ils possèdent, car dans ce cas ils ne sont pas
blâmables

9. LE DIVORCE

2	226	Pour ceux qui font le serment de se priver de leurs femmes, il y a un délai d’attente de quatre mois. Et s’ils
reviennent de leur serment, celui-ci sera annulé, car Allah est certes Pardonneur et Miséricordieux !
	227	Mais s’ils se décident au divorce, celui-ci devient exécutoire, car Allah est certes Audient et Omniscient
228	Et les femmes divorcées doivent certes observer un délai d’attente de trois menstrues; et il ne leur est pas permis
de taire ce qu’Allah a crée dans leur ventre, si elles croient en Allah et au jour dernier. Et leurs époux seront plus en
droit de les reprendre pendant cette période, s’ils veulent la réconciliation. Quant à elles, elles ont des droits équivalents
à leurs obligations, conformément à la bienséance. Mais les hommes ont cependant une prédominance sur elles. Et
Allah est Puissant et Sage. 
229	Le divorce est permis pour seulement deux fois (avec la même femme). Alors, c’est soit la reprise conformément à
la bienséance, ou la libération avec gentillesse. Et il ne vous est pas permis de reprendre quoi que ce soit de ce que
vous leur aviez donné (...).
230	S’il divorce avec elle (la troisième fois) alors elle ne lui sera plus licite tant qu’elle n’aura pas épousé un autre. Et si
ce dernier la répudie alors les deux ne commettent aucun péché en reprenant la vie commune  (...). (Voir aussi 231 à
233.)
58	2	Ceux d’entre vous qui répudient leurs femmes, en déclarant qu’elles sont pour eux comme le dos de leur mère (...)
3	Ceux qui comparent leurs femmes au dos de leur mère, puis reviennent sur ce qu’ils ont dit doivent affranchir un
esclave avant d’avoir aucun contact avec leur femme (...)
4	Mais celui qui n’en trouve pas les moyens doit jeûner alors deux mois consécutifs (...). Mais s’il ne peut pas le faire
non plus, alors, qu’il nourrisse soixante pauvres.

65 (“ Le Divorce ”)
	1	O Prophète ! Quand vous répudiez les femmes, répudiez-les conformément à ... (suivent toutes les fastidieuses
prescriptions d’Allah pour une bonne répudiation en règle ...)

10. L’ESCLAVAGE

Le Coran peut aisément être interprété comme cautionnant et même favorisant l’esclavage : 

- avoir des esclaves permet de se faire pardonner d’Allah (en les affranchissant) 
- les « rapports » avec les esclaves (femmes) sont autorisés aux hommes 
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2	221	... une esclave croyante...un esclave croyant...  (‘abd)

4	3	... ou des esclaves que vous possédez...  (mamelouk)
	24	... vos esclaves en toute propriété ...  (mamelouk)
	25	... il peut épouser une femme parmi celles de vos esclaves croyantes... (mamelouk)
		... épousez-les avec l’autorisation de leur maître ...
	92	Il n’appartient pas à un croyant de tuer un autre croyant, si ce n’est pas erreur. Quiconque tue par erreur un croyant,
qu’il affranchisse alors un esclave croyant, et remette à sa famille le prix du sang, à moins que celle-ci n’y renonce par
charité. Mais si le tué appartenait à un peuple ennemi à vous et qu’il soit croyant, qu’on affranchisse alors un esclave
croyant. (...).
23	5	Et qui préservent leur sexe de tout rapport
	6	si ce n’est qu’avec leurs épouses ou les esclaves qu’ils possèdent (...)
24	31 	... ou aux esclaves qu’elles possèdent, ou aux domestiques mâles impuissants ...
	32	... parmi vos esclaves, hommes et femmes ... (‘abd)
	33	... ceux de vos esclaves qui cherchent un contrat d’affranchissement ... (mamelouk) ... ne contraignez pas vos
femmes esclaves à la prostitution, si elles veulent rester chastes. Si on les y contraint, Allah leur accorde après qu’elles
aient été contraintes Son pardon et Sa miséricorde.
	58	... Que les esclaves que vous possédez vous demandent la permission avant d’entrer ...
58	3	Ceux qui comparent leurs femmes au dos de leurs mères, puis reviennent sur ce qu’ils ont dit, doivent affranchir un
esclave avant d’avoir aucun contact conjugal avec leur femme. C’est ce dont on vous exhorte. 
	4	Mais celui qui n’en trouve pas les moyens ... (suivent d’autres solutions
70	29	... qui se maintiennent dans la chasteté
	30	et n’ont de rapports qu’avec leurs épouses ou les esclaves (mamelouks) qu’ils possèdent, car dans ce cas ils ne
sont pas blâmables.

11. LE COMBAT  (le mot employé est qital, et non jihad) 

2	216	Le combat (qital) vous a été prescrit alors qu’il vous est désagréable. Or, il se peut que vous ayez de l’aversion
pour une chose alors qu’elle vous est un bien. 
	217	Ils t’interrogent sur le fait de faire la guerre (qital) pendant les mois sacrés. Dis:  “ Y combattre est un péché grave,
mais plus grave encore auprès d’Allah est de faire obstacle au sentier d’Allah, d’être impie envers celui-ci et la Mosquée
sacrée, et d’expulser de là ses habitants. L’association est plus grave que le meurtre. ” (...)
3	156	... Ne soyez pas comme ces mécréants qui dirent à propos de leurs frères partis en voyage ou pour combattre: “
S’ils étaient chez nous, ils ne seraient pas morts, et ils n’auraient pas été tués. ” (...). C’est Allah qui donne la vie et la
mort (...)
	157	Et si vous êtes tués dans le sentier d’Allah ou si vous mourez, un pardon de la part d’Allah et une miséricorde
valent mieux que ce qu’ils amassent.
	158	Que vous mourriez ou que vous soyez tués, c’est vers Allah que vous serez rassemblés.
	169	Ne pense pas que ceux qui ont été tués dans le sentier d’Allah soient morts. Au contraire, ils sont vivants, auprès
de leur Seigneur, bien pourvus (...)
	170	Ceux qui, quoiqu’atteints de blessure, répondirent à l’appel d’Allah et du Messager, il y aura une énorme
récompense (...)
	195	Ceux donc qui ont émigré, qui ont été expulsés de leurs demeures, qui ont été persécutés dans Mon chemin, qui
ont combattu, qui ont été tués. Je tiendrai certes pour expiées leurs mauvaises actions, et les ferai entrer dans les
Jardins sous lesquels (...)
4	77	N’as-tu pas vu ceux auxquels on avait dit: “ Abstenez-vous de combattre, accomplissez la Salat et acquittez la
Zakat ! ”. Puis, lorsque le combat leur fut prescrit, voilà qu’une partie d’entre eux se mit à craindre les gens comme on
craint Allah, ou même d’une crainte plus forte encore, et à dire: “ O notre Seigneur ! Pourquoi nous as-Tu prescrit le
combat ? Pourquoi n’as-Tu pas reporté cela à un peu plus tard ? ”84	Combats donc dans le sentier d’Allah, tu n’es
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responsable que de toi-même, et incite les croyants (au combat); Allah arrêtera certes la violence des mécréants
	91	Vous en trouverez d’autres qui cherchent à avoir votre confiance, et en même temps la confiance de leur propre
tribu. Toutes les fois qu’on les pousse vers l’Association (l’idolâtrie), ils y retombent en masse. Par conséquent, s’ils ne
restent pas neutres à votre égard, ne vous offrent pas la paix et ne retiennent pas leurs mains (de vous combattre),
alors saisissez-les et tuez-les où que vous les trouviez. Contre ceux-ci, nous vous avons donné une autorité manifeste.
8	38	Dis à ceux qui ne croient pas que, s’ils cessent (d’être insoumis, d’être non-musulman), on leur pardonnera ce qui
s’est passé. Et s’ils récidivent, ils seront châtiés; à l’exemple de leurs devanciers. 
	39	Et combattez-les jusqu’à ce qu’il ne subsiste plus d’association, et que la religion soit entièrement à Allah. Puis, s’ils
cessent, ils seront pardonnés, car Allah observe bien ce qu’ils œuvrent. 
	59	Que les mécréants ne pensent pas qu’ils Nous ont échappé. Non, ils ne pourront jamais Nous empêcher (de les
rattraper à n’importe quel moment). Et préparez contre eux tout ce que vous pouvez comme force, et comme cavalerie
équipée ...
	65	O Prophète, incite les croyants au combat (qital). S’il se trouve parmi vous vingt endurants, ils vaincront deux cents ;
et s’il s’en trouve cent, ils vaincront mille mécréants (...)
	66	Maintenant, Allah a allégé votre tâche, sachant qu’il y a de la faiblesse en vous. S’il y a cent endurants parmi vous,
ils vaincront deux cents; et s’il y en a mille, ils vaincront deux mille, par la grâce d’Allah. Et Allah est avec les endurants.
	67	Un prophète ne devrait pas faire de prisonniers avant d’avoir prévalu sur la terre. (...)
9	29	Combattez ceux qui ne croient ni en Allah ni au Jour dernier, qui n’interdisent pas ce qu’Allah et Son messager ont
interdit et qui ne professent pas la religion de la vérité, parmi ceux qui ont reçu le Livre, jusqu’à ce qu’ils versent la
capitation par leurs propres mains, après s’être humiliés.
	36	Durant les mois sacrés, ne faites pas de tort à vous-même. Combattez les associateurs sans exception, comme ils
vous combattent sans exception. Et sachez qu’Allah est avec les pieux.
	39	Si vous ne vous lancez pas au combat, Il vous châtiera d’un châtiment douloureux et vous remplacera par un autre
peuple. 
	41	Légers ou lourds, lancez-vous au combat, et luttez avec vos biens et vos personnes dans le sentier d’Allah.
	123	O vous qui croyez ! Combattez ceux des mécréants qui sont près de vous; et qu’ils trouvent de la dureté en vous. 
33	60	Ce sont des maudits (les hypocrites). Où qu’ils se trouvent, ils seront pris et tués impitoyablement. Telle était la loi
établie par Allah envers ceux qui ont vécu auparavant et tu ne trouveras pas de changement dans la loi d’Allah.
47	35	Ne faiblissez donc pas et n’appelez pas à la paix alors que vous êtes les plus hauts, qu’Allah est avec vous, et
qu’Il ne vous frustrera jamais du mérite de vos œuvres.
48	16	Dis à ceux des Bédouins qui restèrent en arrière: “ Vous serez bientôt appelés contre des gens d’une force
redoutable. Vous les combattrez à moins qu’ils n’embrassent l’Islam. Si vous obéissez, Allah vous donnera une belle
récompense, et si vous vous détournez comme vous vous êtes détournés auparavant, Il vous châtiera d’un châtiment
douloureux. ”	
66	9	O Prophète ! Mène la lutte contre les mécréants et les hypocrites et sois rude à leur égard. Leur refuge sera l’enfer

12. L’ALLIANCE AVEC LES NON-MUSULMANS

5	51	O les Croyants ! Ne prenez pas pour alliés les Juifs et les Chrétiens; ils sont alliés les uns des autres. Et celui qui
les prend pour alliés devient un des leurs.
	55	Vous n’avez d’autres alliés qu’Allah, Son messager et les croyants qui accomplissent la Salât, s’acquittent de la
Zakat, et s’inclinent devant Allah.
	57	O les Croyants ! N’adoptez pas pour alliés ceux qui prennent en raillerie et jeu votre religion, parmi ceux à qui le livre
fut donné avant vous et parmi les mécréants.
	66	S’ils avaient appliqué la Thora et l’Evangile et ce qui est descendu sur eux de la part de leur Seigneur, ils auraient
certainement joui de ce qui est au-dessus d’eux et de ce qui est sous leurs pieds. Il y a parmi eux un groupe qui agit
avec droiture; mais pour beaucoup d’entre eux, comme est mauvais ce qu’ils font !
9	1	Désaveu de la part d’Allah et de Son messager à l’égard des associateurs avec qui vous avez conclu un pacte
	4	A l’exception des associateurs avec lesquels vous avez conclu un pacte, puis ils ne vous ont manqué en rien, et n’ont
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soutenu personne à lutter contre vous: respectez pleinement le pacte conclu avec eux jusqu’au terme convenu. Allah
aime les pieux. 

	5	Après que les mois sacrés (sans guerre) expirent, tuez les associateurs, où que vous les trouviez. Capturez-les,
assiégez-les, et guettez-les dans toute embuscade. Si ensuite ils se repentent, accomplissent la Salat et acquittent la
Zakat, alors laissez-leur la voie libre, car Allah est Pardonneur et Miséricordieux.
	6	Et si l’un des associateurs te demande asile, accorde-le lui, afin qu’il entende la parole d’Allah, puis fais-le parvenir à
son lieu de sécurité. Car ce sont des gens qui ne savent pas. 

	9	Ils troquent à vil prix les versets d’Allah et obstruent Son chemin. (...)
	10	Ils ne respectent, à l’égard d’un croyant, ni parenté ni pacte conclu. Et ce sont là les transgresseurs.
	11	Mais s’ils se repentent, accomplissent la Salat et acquittent la Zakat, ils deviendront vos frères en religion. 

60	1	O vous qui avez cru ! Ne prenez pas pour alliés Mon ennemi et le vôtre, leur offrant l’amitié, alors qu’ils ont nié ce
qui vous est parvenu de la vérité. Ils expulsent le Messager et vous-mêmes parce que vous croyez en Allah votre
Seigneur. Si vous êtes sortis pour lutter dans Mon chemin et pour rechercher Mon agrément, leur témoignerez-vous
secrètement de l’amitié, alors que Je connais parfaitement ce que vous cachez et ce que vous divulguez ? Et quiconque
d’entre vous le fait s’égare de la droiture du sentier. 

	2	S’ils vous dominent, ils seront des ennemis pour vous et étendrons en mal leurs mains et leurs langues vers vous; et
ils aimeraient que vous deveniez mécréants.
	8	Allah ne vous défend pas d’être bienfaisants et équitables envers ceux qui ne vous ont pas combattus pour la religion
et ne vous ont pas chassés de vos demeures. 
9	Allah vous défend seulement de prendre pour alliés ceux qui vous ont combattus pour la religion, chassés de vos
demeures, et ont aidé à votre expulsion. 
	13	O vous qui avez cru ! Ne prenez pas pour alliés des gens contre lesquels Allah est courroucé et qui désespèrent de
l’au-delà, tout comme les mécréants désespèrent des gens des tombeaux. 

13. COMPARAISONS AVEC LE CATHOLICISME

4	116	Certes, Allah ne pardonne pas qu’on Lui donne des associés. A part cela, Il pardonne à qui Il veut. Quiconque
donne des associés à Allah s’égare, très loin dans l’égarement. 

	171	O les gens du Livre, n’exagérez pas dans votre religion, et ne dîtes d’Allah que la vérité. Le Messie Jésus, fils de
Marie, n’est qu’un Messager d’Allah, Sa parole qu’Il envoya à Marie, et un souffle de vie venant de Lui. Croyez donc en
Allah et en Ses messagers. Et ne dîtes pas:  “ Trois ”. Cessez. Ce sera meilleur pour vous. Allah n’est qu’un Dieu
unique. Il est trop glorieux pour avoir un enfant.  (...)

5	17	Certes sont mécréants ceux qui disent: “ Allah, c’est le Messie, fils de Marie (...) 
	69	Ceux qui ont cru, ceux qui se sont judaïsés, les Sabéens, et les Chrétiens, ceux parmi eux qui croient en Allah, au
Jour Dernier et qui accomplissent les bonnes œuvres, pas de crainte sur eux, et ils ne seront points affligés.
	72	Certes sont mécréants ceux qui disent: “ Allah, c’est le Messie, fils de Marie. Alors que le Messie a dit “ O enfants
d’Israël, adorez Allah, mon Seigneur et votre Seigneur ”. Quiconque associe à Allah d’autres divinités, Allah lui interdit le
Paradis; et son refuge sera le Feu. Et pour les injustes, pas de secoureurs !
	73	Certes sont mécréants ceux qui disent: “ En vérité, Allah est le troisième de trois ”. (...)

	75	Le Messie, fils de Marie, n’était qu’un Messager. Des messagers sont passés avant lui. Et sa mère était une
véridique. Et tous deux consommaient de la nourriture. Vois comme nous leur expliquons les preuves et puis vois
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comme ils se détournent. 
82	Tu trouveras certes que les Juifs et les associateurs sont les ennemis les plus acharnés des croyants. Et tu trouveras
certes que les plus disposés à aimer les croyants sont ceux qui disent :   “ Nous sommes chrétiens ”. C’est qu’il y a
parmi eux des prêtres et des moines, et qu’ils ne s’enflent pas d’orgueil.
	83	Et quand ils entendent ce qui a été descendu sur le Messager, tu vois leurs yeux déborder de larmes, parce qu’ils
ont reconnu la vérité. Ils disent:  “  O notre Seigneur ! Nous croyons: inscris-nous donc parmi ceux qui témoignent ”.
9	29	Combattez ceux qui ne croient ni en Allah ni au Jour dernier, qui n’interdisent pas ce qu’Allah et Son messager ont
interdit et qui ne professent pas la religion de la vérité, parmi ceux qui ont reçu le Livre, jusqu’à ce qu’ils versent la
capitation par leurs propres mains, après s’être humiliés.
	30	Les Juifs disent: “ Uzayr est fils d’Allah ” et les Chrétiens disent: “ Le Christ est fils d’Allah ”. Telle est leur parole
provenant de leurs bouches. Ils imitent le dire des mécréants avant eux. Qu’Allah les anéantissent ! Comment
s’écartent-ils de la vérité ? 

	31	Ils ont pris leurs rabbins et leurs moines, ainsi que le Christ fils de Marie comme Seigneurs en dehors d’Allah, alors
qu’on ne leur a commandé que d’adorer un Dieu unique. 
	111 	Certes Allah a acheté des croyants, leurs personnes et leurs biens en échange du Paradis. Ils combattent dans le
sentier d’Allah; ils tuent et ils se font tuer. C’est une promesse authentique qu’Il a prise sur Lui-même dans la Thora,
l’Evangile et le Coran.
98	7	Les infidèles parmi les gens du Livre, ainsi que les associateurs, iront au feu de l’Enfer (...) De toute la création, ce
sont eux les pires.

14. UN DIEU COMPTABLE

4	11	Voici ce qu’Allah vous enjoint au sujet de vos enfants: au fils, une part équivalente à celle de deux filles. S’il n’y a
que des filles, même plus de deux, alors à elles deux tiers de ce que le défunt laisse. Et s’il n’y en a qu’une, à elle alors
la moitié. Quant aux père et mère du défunt, à chacun d’eux le sixième de ce qu’il laisse, s’il a un enfant. S’il n’a pas
d’enfant et que ses père et mère héritent de lui, à sa mère alors le tiers. Mais s’il a des frères, à la mère alors le sixième,
après exécution du testament qu’il aurait fait ou paiement d’une dette. (...)
	12	Et à vous la moitié de ce que laissent vos épouses, si elles n’ont pas d’enfants. Si elles ont un enfant, alors à vous le
quart de ce qu’elles laissent, après exécution de testament ou paiement d’une dette. Et à elle un quart de ce que vous
laissez, si vous n’avez pas d’enfant. Mais si vous avez un enfant, alors à elles le huitième de ce que vous laissez après
exécution du testament ou paiement d’une dette. Et si un homme, ou une femme, meurt sans héritier direct, cependant
qu’il laisse un frère ou une sœur, à chacun de ceux-ci alors, un sixième. S’ils sont plus de deux, tous alors participeront
au tiers (...)
	13 	Tels sont les ordres d’Allah. Et quiconque obéit à Allah et à Son messager ...
	
176	(...) Allah vous donne son décret: si quelqu’un meurt sans enfant, mais a une sœur, à celle-ci revient la moitié de ce
qu’il laisse. Et lui, il héritera d’elle en totalité si elle n’a pas d’enfant. Mais s’il a deux sœurs ou plus, à elles alors les
deux tiers de ce qu’il laisse; et s’il a des frères et des sœurs, à un frère revient alors une portion égale à celle de deux
sœurs. (...)
8	65	O Prophète, incite les croyants au combat. S’il se trouve parmi vous vingt endurants, ils vaincront deux cents; et s’il
s’en trouve cent, ils vaincront mille mécréants (...)
	66	Maintenant, Allah a allégé votre tâche, sachant qu’il y a de la faiblesse en vous. S’il y a cent endurants parmi vous,
ils vaincront deux cents; et s’il y en a mille, ils vaincront deux mille, par la grâce d’Allah. 

15. LEGISLATION

2	178	On vous a prescrit le talion au sujet des tués: homme libre pour homme libre, esclave pour esclave, femme pour
femme. Mais celui  à qui son frère aura pardonné en quelque façon doit faire face à une requête convenable et doit
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payer des dommages de bonne grâce. Ceci est un allégement de la part de votre Seigneur, et une miséricorde. (...)
179	C’est dans le talion que vous aurez la préservation de la vie, ô vous doués d’intelligence, ainsi atteindrez-vous la
piété.
	219	Ils t’interrogent sur le vin et les jeux de hasard. Dis:  “ Dans les deux, il y a un grand péché et quelques avantages
pour les gens; mais dans les deux, le péché est plus grand que l’utilité ”.
5	33	La récompense de ceux qui font la guerre contre Allah et Son messager , et qui s’efforcent de semer la corruption
sur la terre, c’est qu’ils soient tués, ou crucifiés, ou que soient coupés leur main et leur jambe opposées, ou qu’ils soient
expulsés du pays.
	38	Le voleur et la voleuse, à tous deux coupez la main, en punition de ce qu’ils ont acquis, et comme châtiment de la
part d’Allah.
	45	Et nous vous y avons prescrit pour eux (les mécréants) vie pour vie, œil pour œil, nez pour nez, oreille pour oreille,
dent pour dent. Les blessures tombent sous la loi du talion. Après, quiconque y renonce par charité, cela lui vaudra une
expiation.
	90	O les croyants ! Le vin, le jeu de hasard, les pierres dressées, les flèches de divination ne sont qu’une abomination,
œuvre du Diable.
6	116	Et si tu obéis à la majorité de ceux qui sont sur la terre, ils t’égareront du sentier d’Allah: ils ne suivent que la
conjecture et ne font que fabriquer des mensonges.
	151	Dis: “ Venez, je vais vous réciter ce que votre Seigneur vous a interdit: ne Lui associez rien; et soyez bienfaisants
envers vos père et mère. Ne tuez pas vos enfants pour cause de pauvreté. Nous vous nourrissons tout comme eux.
N’approchez pas des turpitudes ouvertement, ou en cachette. Ne tuez qu’en toute justice la vie qu’Allah a fait sacrée.
9	17	Il n’appartient pas aux associateurs de peupler les mosquées d’Allah
	18 	Ne peupleront les mosquées d’Allah que ceux qui croient en Allah et au Jour dernier, accomplissent la Salât,
acquittent la Zakat, et ne craignent qu’Allah.
	28	Les associateurs ne sont qu’impureté: qu’ils ne s’approchent plus de la mosquée sacrée.
24	2 	La fornicatrice et le fornicateur, fouettez-les chacun de cent coups de fouet. Et ne soyez point pris de pitié pour
eux dans l’exécution de la loi d’Allah (...). Et qu’un groupe de croyants assiste à leur punition.
	3	Le fornicateur n’épousera qu’une fornicatrice ou une associatrice. Et la fornicatrice ne sera épousée que par un
fornicateur ou un associateur; et cela a été interdit aux croyants. 
	4	Et ceux qui lancent des accusations contre des femmes chastes sans produire par la suite quatre témoins,
fouettez-les de quatre-vingt coups de fouet, et n’acceptez plus jamais leur témoignage. Et ceux-là sont les pervers (5) à
l’exception de ceux qui, après cela, se repentent et se réforment, car Allah est Pardonneur et Miséricordieux.
	8	(à la femme que son mari accuse d’adultère, sans qu’il y ait quatre témoins) on ne lui infligera pas le châtiment (de la
lapidation) si elle atteste quatre fois par Allah qu’il (son mari) est certainement du nombre des menteurs, (9) et la
cinquième attestation est que la colère d’Allah soit sur elle, s’il était du nombre des véridiques.
	31	Dis aux croyantes (...) qu’elles rabattent leur voile sur leurs poitrines (...) et qu’elles ne frappent pas avec leurs pieds
de façon que l’on sache ce qu’elles cachent de leurs parures.
	32	Mariez les célibataires d’entre vous et les gens de bien parmi vos esclaves, hommes et femmes.

60	10	Quand les croyantes viennent à vous en immigrées (...), ne les renvoyez pas aux mécréants. Elles ne sont pas
licites (en tant qu’épouses) pour eux, et eux non plus ne sont pas licites (en tant qu’époux ) pour elles. (pas de mariage
entre une musulmane et un non-musulman)

16. CONTRADICTIONS

“ Ne méditent-ils pas sur le Coran ? S’il provenait d’un autre qu’ALLAH, ils y trouveraient certes maintes contradictions !
”  (4 /82)
« Louange à Allah qui a fait descendre sur Son serviteur (‘abd) le Livre, et n’y a point introduit de tortuosité (ambiguïté) »
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(18/1)

2	221	Et n’épousez pas les femmes associatrices tant qu’elles n’auront pas la foi. (ou 60/10: “ ne gardez pas de liens
conjugaux avec les mécréantes ”)
5	5	(...). Vous sont permises les femmes vertueuses d’entre les gens qui ont reçu le Livre avant vous (...)

2	217	Ils t’interrogent sur le fait de faire la guerre (qital) pendant les mois sacrés. Dis:  “ Y combattre est un péché grave,
mais plus grave encore auprès d’Allah est de faire obstacle au sentier d’Allah, d’être impie envers celui-ci et la Mosquée
sacrée, et d’expulser de là ses habitants. L’association est plus grave que le meurtre. ” (...)
9	36	Durant les mois sacrés, ne faites pas de tort à vous-même. Combattez les associateurs sans exception, comme ils
vous combattent sans exception.

9	5	Après que les mois sacrés (sans guerre) expirent, tuez les associateurs, où que vous les trouviez. Capturez-les,
assiégez-les, et guettez-les dans toute embuscade.

5	17	Certes sont mécréants ceux qui disent: “ Allah, c’est le Messie, fils de Marie (...) 
	69	Ceux qui ont cru, ceux qui se sont judaïsés, les Sabéens, et les Chrétiens, ceux parmi eux qui croient en Allah, au
Jour Dernier et qui accomplissent les bonnes œuvres, pas de crainte sur eux, et ils ne seront points affligés. 

	72	Certes sont mécréants ceux qui disent: “ Allah, c’est le Messie, fils de Marie. Alors que le Messie a dit “ O enfants
d’Israël, adorez Allah, mon Seigneur et votre Seigneur ”. Quiconque associe à Allah d’autres divinités, Allah lui interdit le
Paradis; et son refuge sera le Feu. Et pour les injustes, pas de secoureurs !
	73	Certes sont mécréants ceux qui disent: “ En vérité, Allah est le troisième de trois ”. (...)

	75	Le Messie, fils de Marie, n’était qu’un Messager. Des messagers sont passés avant lui. Et sa mère était une
véridique. Et tous deux consommaient de la nourriture. Vois comme nous leur expliquons les preuves et puis vois
comme ils se détournent. 

	82	Tu trouveras certes que les Juifs et les associateurs sont les ennemis les plus acharnés des croyants. Et tu
trouveras certes que les plus disposés à aimer les croyants sont ceux qui disent :   “ Nous sommes chrétiens ”. C’est
qu’il y a parmi eux des prêtres et des moines, et qu’ils ne s’enflent pas d’orgueil.

9 	31	Ils ont pris leurs rabbins et leurs moines, ainsi que le Christ fils de Marie comme Seigneurs en dehors d’Allah,
alors qu’on ne leur a commandé que d’adorer un Dieu unique. 

19	35	Il ne convient pas à Allah de S’attribuer un fils. (...). Quand Il décide d’une chose, Il dit seulement “ Sois ” et elle
est. 

17	95	Dis: “ S’il y avait sur terre des Anges marchant tranquillement, nous aurions certes fait descendre sur eux du ciel
un Ange-Messager ”

78	21+	L’Enfer demeure aux aguets, refuge pour les transgresseurs. Ils y demeureront pendant des siècles successifs.
Ils ... 

98	6	Les Infidèles parmi les gens du Livre, ainsi que les Associateurs, iront au feu de l’Enfer, pour y demeurer
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éternellement. 

Les auteurs de cette étude remercient vivement la fondation Polémia d’accepter d’héberger ce document. Ils tiennent à
préciser cependant leur indépendance vis-à-vis de ce site, dont ils ne partagent pas toutes les analyses, mais dont ils
reconnaissent la grande ouverture d’esprit à cette époque où la liberté d’expression tend à se réduire dangereusement.
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